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Association ARC EN CIEL DUNKERQUOIS
Adresse: Maison des Associations et du Citoyen,  rue Léon Blum  BP 209 59820  Gravelines
Tél. : 06 38 58 85 75
email :  Contact@arcencieldunkerquois.org  
RNA : W594005073  N° Siret : 531 209 328 00016  N° Siren : 531 209 328  code APE : 9499Z
Représentée par Jimmy RIGOT agissant en qualité de Président.

ET

Association FRUCTÔSE 
Port 2456
Quai Freycinet 4, Môle 1
59140 DUNKERQUE
Tél. 03 28 64 53 89
e-mail : contact@fructosefructose.fr
N° Siret 508 798 741 000 15  APE : 9002Z
Représentée par Jean-François MASSELOT agissant en qualité de Président.

Etant préalablement rappelé que/

Fructôse est une association (loi de 1901) qui a pour objet le projet d'une base effervescente et solidaire dédiée au soutien à la création innovante et connectée à la ville et au monde. Il s'agit de mettre en œuvre cette base (d'outils et de services) qui crée les conditions de l'émergence artistique dans l'agglomération de Dunkerque. C'est un projet d'expérimentation artistique, économique et sociale qui se veut  transdisciplinaire, fondé  sur une approche professionnelle et critique des pratiques.
Fructôse propose à des artistes et/ou des personnes morales gérant des projets artistiques et culturels un ensemble de services (accompagnement individualisé et/ou  mise à disposition d’un espace de travail) pour contribuer à la réalisation de leur projet. 
Fructôse est un outil de gestion collective et solidaire dans une dynamique d’expérimentation et de rencontre.

Il est exposé ce qui suit/
	
	Fructôse dispose d'espaces de travail individuels et collectifs, leur mise à disposition peut-être ponctuelle ou régulière (1 an maximum renouvelable).
	La mise à disposition d'espace peut également avoir pour objet l'organisation d'un événement. Les lieux dédiés à l'organisation d'événements sont les espaces suivants :
- Bâtiment 4*4 situé en bout de môle 1, grand espace, Quai Freycinet 4, Dunkerque
- Bâtiment 4*4 situé en bout de môle 1, petite Maison (espace cuisine, sanitaires et loges), Quai Freycinet 4, Dunkerque


ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente Convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Fructôse met à disposition des espaces à Arc en Ciel Dunkerquois du 30 au 31 mai 2015, montage et démontage inclus, pour le déroulement de la soirée dansante « Miami Beach » organisée par Arc en Ciel Dunkerquois qui aura lieu du 30 mai 2015 à 22h au 31 mai 2015 à 5h.


ARTICLE 2 : DEFINITION DES ESPACES ET DUREE DE LA MISE A DISPOSITION

Sont mis à disposition : l’ensemble du Bâtiment 4x4.
Ces espaces sont mis à disposition de Arc en Ciel Dunkerquois du 30 mai 2015 à 8h au 31 mai 2015 à 18h, montage et démontage inclus.


ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE FRUCTÔSE

Fructose s'engage à mettre disposition le hangar 4x4 et les conteneurs en ordre de marche ainsi que le matériel de Fructôse dans son ensemble, (meubles, loges, roulotte cuisine…) sous conditions d'assurance et remboursements ou remplacements des pertes, vol et casse en tout genre.
Une personne de Fructose, François LEWYLLIE, sera présente pendant toute la durée de l'événement. Elle sera chargée de l'accueil et du bon fonctionnement et la sécurité du bâtiment.


ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE ARC EN CIEL DUNKERQUOIS

L'association Arc en Ciel Dunkerquois devra s'acquitter de la cotisation annuelle d'adhésion à l'association Fructôse.
L'association Arc en Ciel Dunkerquois désignera un référent pour les relations avec Fructôse.
	Les travaux de modification ou d’aménagement devront être autorisés par Fructôse.
Si l'état des lieux sortant met en évidence la disparition ou la détérioration du matériel et/ou des locaux mis à disposition, l'association Arc en Ciel Dunkerquois devra remplacer le matériel ou le remettre en l'état. En cas de détérioration des locaux ou aménagement différent (peinture, déplacement de meubles etc...), l'association Arc en Ciel Dunkerquois devra remettre en l'état tel qu’à l'entrée des lieux.
En cas d'utilisation des consommables (notamment bouteilles de gaz pour la gazinière), l'association Arc en Ciel Dunkerquois obligatoirement remplacer le matériel consommé.
De manière générale, le bâtiment devra être rendu en l'état de propreté identique à l'état de propreté de l'entrée des lieux (vider et nettoyer les poubelles notamment).
L'association Arc en Ciel Dunkerquois s’engage à occuper et utiliser les lieux dans le respect de l’environnement et avoir une démarche d’économie des flux (eau, électricité).
L'association Arc en Ciel Dunkerquois prend en charge le gardiennage des locaux et du matériel mis à disposition,
Ainsi que la mise en place d’un Dispositif Prévisionnel de Secours adapté.

Un chèque de caution de 250€ TTC ainsi qu'un justificatif d'assurance seront demandés le jour de l’entrée dans les lieux.

L’utilisateur sera dans l’obligation de faire apparaître la mention « avec le soutien de Fructôse» de façon lisible dans les documents de promotion ou de présentation de la manifestation.


ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES

L'association Arc en Ciel Dunkerquois s’acquittera, pour l’ensemble de l’opération, d’une participation financière forfaitaire de 100€ pour frais de régie technique, frais de gestion et mise à disposition d’un technicien.
Un relevé de compteur sera effectué au début et à la fin de la mise à disposition. La consommation constatée sera prise en charge par Arc en Ciel Dunkerquois


ARTICLE 6 : DUREE – RESILIATION

La présente Convention entre en vigueur à compter de la date de signature.
Elle prend fin à la date de fin de la mise à disposition.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES

Chacune des Parties assurera la responsabilité découlant de leurs propres obligations telles que décrites dans la présente Convention. 
L'association Arc en Ciel Dunkerquois devra faire le nécessaire auprès de ses propres assurances afin de pouvoir présenter une attestation d’assurance préalablement à l’installation dans les espaces. Elle devra souscrire :
Une assurance de responsabilité civile pour les dommages (incendie, accidents, dégâts des eaux) qu’elle pourrait causer par son fait personnel, par celui des occupants  (accueil du public, bénévoles) de son chef ou par le simple fait de son occupation. Une assurance de dommages pour son matériel ou son mobilier.
N.B. :Toute personne introduite par l'association Arc en Ciel Dunkerquois dans les lieux est sous sa responsabilité.


ARTICLE 8 : FORCE MAJEURE

	La responsabilité de chacune des Parties ne pourra être recherchée si l'exécution du Contrat est retardée ou empêchée en raison d'un cas de force majeure ou d'un cas fortuit, du fait de l'autre Partie ou d'un tiers ou de causes extérieures telles que : conflits sociaux sans préavis, intervention des autorités civiles ou militaires, catastrophes naturelles, incendies, dégâts des eaux substantiels, mauvais fonctionnement ou interruption du réseau de télécommunications ou du réseau électrique sur lesquels les Parties n’ont pas de pouvoir.
La force majeure s'entend de tout événement extérieur à la Partie affectée, présentant un caractère à la fois imprévisible et insurmontable, qui empêche l’une ou l’autre des Parties d'exécuter tout ou partie des obligations mises par le Contrat à sa charge.


ARTICLE 9 : DROIT APPLICABLE
La présente Convention est régie par le droit français. Tout différend se rapportant à l'interprétation, l'exécution ou la résiliation de la présente convention sera soumis aux tribunaux compétents. 


Fait en deux exemplaires originaux signés et paraphés, à Dunkerque, le …....................................................



Pour l'Association Arc en Ciel Dunkerquois,	Pour Fructôse, 
Le président, 	Le président,
	.
		


Annexes


Demande de prêt de matériel à la Ville de Dunkerque et CUD effectuée par Frûctose pour la soirée Miami Beach organisée par Arc en Ciel :
(sous réserve de disponibilité)

[bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3585]16  praticables afin de mettre en place la scène et le bar.
[bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3595][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3583]3   frigos pour les boissons du bar et la petite restauration.
[bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3594][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3593][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3592]6   talkies walkies.
[bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3603][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3604][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3580]2   tonnelles pour l’entrée du public.
[bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3591][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3605][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_9803][bookmark: yui_3_16_0_1_1428998465832_3578]50 barrières de ville mises en place pour l’entrée ainsi que pour le parking.
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